
LA CCPOH Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte  
 
 

Créée en 1998,  la CCPOH regroupe 17 communes pour 34 500 Habitants :     
Les Ageux, Angicourt, Bazicourt, Beaurepaire, Brenouille, Cinqueux, Monceaux, Pontpoint, 
Pont ste Maxence, Rhuis, Rieux, Roberval, Sacy le Petit, Sacy le Grand, St Martin 
Longueau, Verneuil en Halatte , Villeneuve sous Verberie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

  
Composition du Bureau et du Conseil Communautaire  : 

 

2 Membres au Conseil communautaire, 1 Membre au Bureau pour les communes des Ageux, Angicourt,  Bazicourt, 
Beaurepaire, Cinqueux, Monceaux, Rhuis, Rieux, Roberval, Sacy le Grand, Sacy le Petit, Saint Martin Longeau, Villeneuve 
sur Verberie. 
3 Membres au Conseil communautaire, 1 à 2 Membres au Bureau pour les communes de Brenouille et Pontpoint 
4 Membres au Conseil communautaire, 2 Membres au Bureau pour la commune de Verneuil-en-Halatte 
8 Membres au Conseil communautaire, 2 Membres au Bureau pour la commune de Pont Sainte Maxence 
 
Les compétences déléguées à la CCPOH  : 

 

     - le développement économique (ex : aménagement des zones économiques Moru-Ponpoint, ALATA, Pont/ 
       Brenouille, Sacy le Grand), 
     - la petite enfance (ex : la nouvelle crèche  à Pont Sainte Maxence ou la Maison de l’enfance de Verneuil-en-Halatte), 
     - les  voiries d’intérêt communautaires (ex : les berges de l’Oise à Rieux , la contournante de Pontpoint   
       dans la zone économique), 
     - l’enlèvement et le traitement des  ordures ménagère s   
     - le portage des repas à domicile    
     - la culture (La Manekine et le Conservatoire de musique de Pont Sainte Maxence) 

 
 
 
 
 

 
Financement de la CCPOH  

 

Jusqu'au 1er janvier 2006 elle votait une taxe communautaire (taxe additionnelle) payée par chaque contribuable et qui   
apparaissait dans une colonne séparée sur les feuilles d'impôts sur  l'habitation, le foncier bâti et non bâti et sur la taxe    
professionnelle pour les entreprises. 
Depuis 2006, la CCPOH a fait le choix de ne percevoir que la TPU (Taxe Professionnelle Unique) en fixant un taux unique 
de taxe professionnelle pour toutes les entreprises de son territoire.  Dans le même temps, pour obtenir davantage de           
dotations de l’Etat, le passage en TPU s’est accompagné de prise de compétences nouvelles pour la communauté de     
communes; c’est ainsi qu’au nom de sa nouvelle vocation « enfance-jeunesse »,  la CCPOH gère, depuis l’inauguration de 
l’équipement en 2006, les services de la Maison de l’Enfance de Verneuil-en-Halatte.  
La suppression de la Taxe Professionnelle en 2010 et son remplacement par une « Contribution Economique Territoriale » 
ne change pas fondamentalement le mode de financement de la CCPOH toujours basé sur la ressource économique locale. 
En 2011, en lieu et place du Département, la CCPOH percevra en supplément une part de Taxe d’Habitation prélevée sur 
chaque résident de la communauté de communes.  

Composition du Comité directeur : 
Président : Michel DELMAS maire de Pont Sainte Maxence 

vice président chargé des Finances et de Affaires générales : Alain COULLARE maire de Monceaux 

vice président chargé du développement économique : Pierre RENAUD maire de Pontpoint 

vice-président chargé des ordures ménagères et des transports : Gérard BIDAULT conseiller municipal de Rieux 

vice président chargé de la Communication, des nouvelles technologies et de l’Aménagement du 
territoire : Eric WARLOUZET 

adjoint au maire des Ageux 

vice président chargé des Affaires sociales : Ludovic SARRAZIN maire de Roberval 

vice présidente chargée de la Culture et de la musique : Khristine FOYART conseiller municipal de Brenouille 

vice président chargé des bâtiments, de la voirie et des collèges : Jacques PERRAS adjoint au maire de Brenouille 

En savoir plus sur….. : Les Communautés de Communes  



Bureau de Poste , place de Piegaro  
 
                              du 01/08/2011 au 20/0 8/2011 
                              Le bureau fermera à 1 7h00 

 
                               Horaires d’été  : 

                            Du lundi au vendredi  
                            de 9h00 à 12h00  

                            et de 14h30 à 17h00 
                            Le samedi de 9h00 à 12h00 

 
                           Le bureau reprendra  

                            les horaires habituels 
                              à compter 22/08/2011 . 
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Bibliothèque  
 

 
                                 Fermeture tous  

                                les Samedis  
                                 de Juillet et Aout . 

 
 

                               Fermée du 1er Août  
                                au 15 Août inclus. 

 
 
 
 

Boulangerie 
« Aux plaisirs gourmands » 

 
Fermée du 18 juillet au 07 août 

 

Réouverture : Lundi 08 août 

Boulangerie 
«SZYSZYNSKI» 

 

Fermée du 08 août au 30 août 
 

Réouverture :  
Mercredi 31 août 

Epicerie « Aux 4 saisons » 
 
Fermée du 29 juillet au 25 août 
 
Réouverture : Vendredi 26 août 

Librairie - Papeterie - 
Presse 

 
Fermée du 1 août  au 15 août 
 
Réouverture : Mardi 16 août 

Fleuriste  
« Au jardin d’Eve » 

 
Fermé du 1 Août au 22 août 
 

Réouverture : Mardi 23 août 

Salon de coiffure 
« Inven’Tifs » 

 
Fermé tous les mardis 

de Juillet et Août 
 

Salon de coiffure 
 « D’GES. Coif » 

 
Fermé du 13 août au 29 août 

 
Réouverture : Mardi 30 août 

Boucherie - Charcuterie 
« AURIAULT » 

 
Fermée tous le mois d’août 

 
Réouverture : jeudi 1er septembre 

Agence immobilière 
« CISA Verneuil» 

 
Pas de fermeture 

 

 

Bar - Tabac « Le Gitanes » 
 
Fermé du 25 juillet au 09 août 

 
Réouverture : Mercredi 10 août 

Restaurant  
« Les Acacias » 

 
Fermé du 5 au 28 août 

 

Réouverture : mardi 30 août  

Restaurant 
Le Marronnier » 

 

Fermé du 25 juillet  
au 15 août 

 

Réouverture : mardi 16 août 


